	                                                           

APPEL A PROJETS  « INNOVATION »
2026 – 2027
PTL Transition Gouvernance Société
Dossier de candidature


	Titre du projet
	Titre complet 

	Acronyme du projet (obligatoire)
	
	

	Porteur.se
	Nom, Prénom
	Email

	Durée
	Début du projet 
	Fin du projet 


Structure de recherche 
	Structure de recherche du.de la Porteur.se
	Nom et acronyme de la structure de recherche

	Directeur.trice de la structure de recherche 
	Nom, Prénom
	Email

	Employeur et statut du.de la Porteur.se
	Établissement
	Statut

	Gestionnaire du projet 
	Nom, Prénom
	Email



	Visa du.de la porteur.se de projet, valant engagement à tout mettre en œuvre pour le succès du projet.
	



	Visa du.de la directeur.trice de la structure de recherche porteuse

	




Envoi du dossier par le ou la porteur.se du projet, au format PDF, nommé comme suit
NomPorteur_Unité_TITRE
avant le vendredi 12 décembre 2026 (17h, heure de Paris)

par email à julie.court@umontpellier.fr

Important

· Les projets ne peuvent être soumis que par des Enseignant.e.s Chercheur.se.s et des Chercheur.se.s titulaires d’un laboratoire rattaché au Pôle Sciences sociales (SOC) de l’Université de Montpellier.  
· Les projets doivent associer un ou plusieurs enseignant.e.s-chercheur.se.s ou chercheur.se.s issus d’un autre laboratoire de recherche relevant du Pôle Sciences sociales (SOC) de l’Université de Montpellier.

· Les projets doivent s’inscrire dans un ou plusieurs des cinq axes scientifiques définis au sein du PTL Transition, Gouvernance, Société.

· L’attention de chacun est attirée sur la nécessité de favoriser la parité et l’égalité entre les femmes et les hommes dans le cadre des appels à projet de l'Université de Montpellier.

Critères de sélections
Les ressources seront allouées en prenant en compte trois facteurs principaux : 
· L’originalité du projet.
· Les perspectives de développement d’un projet plus ambitieux à l’issue du projet financé.
· L’approche pluridisciplinaire au sein des disciplines du Pôle Sciences sociales (éducation, gestion, économique, droit, science politique).


Contraintes calendaires
· Le projet devra se terminer au plus tard le 31/12/2027.

Engagements du.de la porteur.se
· Respecter, dans le cadre de la conception et la mise en œuvre du projet soumis au présent appel à projets, les valeurs et principes d’intégrité scientifique destinés à garantir le caractère honnête et scientifiquement rigoureux de tout travail de recherche, visés à l’article L.211-2 du Code de la recherche et énoncés par la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche et la Charte relative à l’intégrité scientifique de l’Université de Montpellier (UM).
· Faire parvenir à l’UM (dred-aap-soutien@umontpellier.fr), au plus tard dans les 2 mois suivant la fin du projet un bilan (bilan financier et rapport synthétique) qui pourra être utilisé dans les supports de communication de l’UM selon un modèle transmis avec le courrier de notification. Copie sera faite à julie.court@umontpellier.fr 
· Appliquer systématiquement la charte de signature des publications de l’UM.
· Respecter les dispositions liées à la science ouverte et la Loi pour une république numérique (publication en open access). Les porteurs des laboratoires sous tutelle UM déposeront le texte intégral des publications dans l'archive ouverte HAL-UM (https://hal.umontpellier.fr/).
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Projet (limite stricte pour les parties 1 à 5 : 10 pages maximum – document en français ou en anglais)
1. Description du projet - Ambition générale et méthologie – Cette partie doit en particulier permettre de comprendre le positionnement du projet au plan national ou international et en quoi l'ambition générale dépasse l'état de l'art du domaine concerné. Elle devra également présenter de manière explicite la méthodologie envisagée, en précisant notamment la démarche de recherche, les modalités de collecte des données, ainsi que la nature des terrains envisagés. Il est attendu un cadrage clair, en lien avec les objectifs scientifiques du projet. 
Il est ici rappelé que les dossiers seront évalués par un comité pluridisciplinaire et qu'ils doivent donc être rendus pertinents et compréhensibles pour des spécialistes comme pour des non-spécialistes.
2. Présentation succincte du programme d’actions visant à satisfaire l’ambition du Projet – Cette partie doit permettre de comprendre les actions envisagées, leur caractère innovant et le calendrier prévisionnel. Elle doit préciser la méthodologie employée ainsi que l’articulation entre les disciplines.
[bookmark: _Hlk190623809]3. Laboratoires associés au projet et autres partenaires scientifiques – Cette partie doit permettre d’identifier les laboratoires partenaires au sein du Pôle Sciences sociales (SOC) et d’expliciter les interactions en termes de pluridisciplinarité. 
4. Chercheur.se.s impliqué.ée.s – Cette partie présentera la liste de l’ensemble des chercheur.ses.s impliqué.ée.s dans le projet en mentionnant leur affiliation, leur établissement ou organisme et leur laboratoire de rattachement.
[bookmark: _Hlk190623939]5. Impact et retombées potentielles – En plus des principaux livrables associés aux actions prévues, résultats scientifiques espérés, et calendrier d’exécution, on explicitera ici les perspectives de développement du thème de recherche abordé dans le projet exploratoire.
6. Axes du PTL Transition Gouvernance Société auquel se rattache le projet [le projet peut relever d’un ou de plusieurs des cinq axes] – Cocher la ou les case(s) correspondante(s)

☐  Axe thématique 1 La souveraineté économique 
☐  Axe thématique 2 La gouvernance des biens communs et des territoires
☐  Axe thématique 3 La promotion d’une société inclusive et résiliente 
☐  Axe transversal 1 La transition numérique 
☐  Axe transversal 2 Conflictualité / acceptabilité

7. Budget 2026 – 2027 – Les dépenses financées par ce programme doivent être effectuées dans le cadre des structures de recherche rattachées aux pôles de l'UM. 
Le montant total du projet ne devra pas dépasser 10.000 euros (crédits positionnés sur 2026 reconductibles en 2027). 

	Dotation demandée au PTL 
(2026 et 2027)
	

	Préciser : 
	Années
	Nature et affectation des dépenses (hors équipements)


	
	2026
	

	
	2027
	

	Co-financement(s) externe(s) 
	

	Co-financement sur ressources propres 
	

	BUDGET TOTAL
(PTL + financement externe + financement sur ressources propres)
	





8. Résumé du projet en français (5 à 10 lignes) – Ce résumé, rédigé dans un langage clair et accessible, pourra être diffusé dans le cadre des actions de communication du PTL TGS (site internet, réseaux sociaux etc.)
9. CV du.de la porteur.se (1 page max.) – Le CV doit permettre de comprendre en quoi le.la porteur.se est pertinent.e pour mener à bien le projet proposé. Mentionner ses 5 publications les plus pertinentes.


[bookmark: _GoBack]
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